
L’INTERPRÉTARIAT 
PROFESSIONNEL 
EN SANTÉ Tout le monde gagne

à comprendre et être compris

à destination
des professionnels

de santé



Etat des lieux des 
pratiques de soins 
auprès de patients 
allophones

8.9 %
8,9 % des personnes vivant 

en France n’ont pas la nationalité 

française où sont nées étrangères 

et vivent en France.1

Augmentation des consultations 

liées à des parcours migratoires 

de plus en plus traumatiques.

 9 professionnels sur 10 ont 

été confrontés à une commu-

nication di�  cile avec un patient 

allophone.2

2/3 déclarent n’avoir jamais ou 

rarement eu recours à 

l’interprétariat.3

 La « débrouille » est le principal 

moyen de communiquer (usage 

des mains, famille, collègue, 

anglais…).

a*..
Différence de langue comme 

« obstacle » au recours et à 

la qualité des soins.
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Ces pratiques 
ont des conséquences : 
« Mal traduire, c’est trahir »

•  Atteintes aux droits du patient : 

1.  Respect du secret médical.

2.   Recueil du consentement libre et éclairé 

et droit à la con� dentialité sur sa maladie.

•  Augmentation du nombre de risque d’erreur de 

diagnostic.

•   Fausse bonne idée du recours aux collègues 

« ressources » (disponibilité aléatoire ; non 

reconnaissance de la pratique, coût induit 

pour l’institution…) 4.

•  Aucun ou rare recours à un interprète pour 2/3 

des patients allophones.

•  Information sur l’existence de l’interprétariat 

chez 13 % des patients allophones.

•  Situation dégradée de compréhension de 

la consultation et de la connaissance du 

traitement chez les patients allophones.

•  Incompréhensions interculturelles 

synonyme de : 5

›  Une perte de temps (à la fois celui du patient 

et celui du personnel de santé).

›  Une souffrance supplémentaire inutile pour 

le patient.

›  Dépenses super� ues résultant d’un diagnostic 

erroné ou d’un traitement inadéquat.



L’interprétariat professionnel en santé : 
tout le monde y gagne
L’interprétariat linguistique en santé désigne 

une fonction d’interface, reposant sur la tra-

duction orale, assurée entre les professionnels 

du parcours de santé et les personnes qui ne 

maîtrisent pas ou imparfaitement le français.6

L’interprète en milieu médical et social exerce 

de façon quali� ée une fonction d’interface 

verbale entre plusieurs individus ou groupes 

ne parlant pas la même langue.

Il respecte un code de déontologie :

1. 2. 3. 4.
Respect 

de la traduction
Con� dentialité et 

secret professionnel
Impartialité Respect de 

l’autonomie 
de la personne7

L’interprète professionnel : 
une aide aux soignants 
et aux aidants
Accueillir et collaborer avec 
une tierce personne pour :
•   Avoir un soutien pour casser l’illusion 

de communication.

•  Augmenter l’observance au traitement.

•   Prendre du temps maintenant pour 

en gagner plus tard.

•   Plus d’information sur votre patient, 

c’est une meilleure prise en charge de celui-ci.

•   Communiquer même avec ceux qui parlent 

« un peu français ».

•  Faciliter la compréhension de vos messages.

•   Permettre l’amélioration des résultats cliniques.

Intéressé par cette pratique ?
1.   Je demande à être formé à la pratique 
de soins et interculturalité.

2.   Je m’inspire d’expériences qui existent.

3.   Je sollicite ma hiérarchie.

4.   Je trouve de l’aide auprès de structures 
compétentes en interprétariat.

5.   Je participe à l’information et à la com-
munication sur le rôle de l’interprète.

L’Interprétariat professionnel 
est une pratique à tester 

pour vous permettre d’exercer 
pleinement vos fonctions.

C’est plus pour gérer 
les situations d’altérités 
et une exigence éthique.



Des ressources 
existent sur le territoire, 

sollicitez-les :
• Promotion Santé Normandie

• ARS Normandie - Pilote du PRAPS

• Plateforme Ressource Interprétariat

Une publication de Promotion Santé Normandie

Avec le soutien � nancier et technique de l’ARS 

dans le cadre du PROGRAMME RÉGIONAL POUR L’ACCÈS À LA PRÉVENTION 

ET AUX SOINS DES PERSONNES LES PLUS DÉMUNIES (PRAPS).

bit.ly/PRS-PRAPS-2023-2028

Siège administratif

L’Atrium

115 boulevard de l’Europe

76 100 Rouen

02 32 18 07 60

Siège social

Espace Robert Schuman

3 place de l’Europe

14 200 Hérouville Saint-Clair

02 31 43 83 61

https://bit.ly/PRS-PRAPS-2023-2028
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A vous d’y contribuer
•   Je promeus la formation des 

professionnels sur la pratique.

•   Je facilite les procédures 

d’accès à l’interprétariat 

professionnel : par téléphone ou 

sur place. 

•   Si des mesures  et des outils 

existent, je communique 

largement aux professionnels.

•   Je traduis la charte du patient 

dans les langues les plus 

fréquemment rencontrées.

•   Je participe à l’information et 

à la communication sur le rôle de 

l’interprète.

•   Je m’inspire d’expériences qui 

existent sur le territoire.

L’interprétariat professionnel en santé : 
tout le monde y gagne

L’interprétariat 
professionnel, un atout 
pour votre établissement :

L’interprétariat linguistique en santé désigne 

une fonction d’interface, reposant sur la tra-

duction orale, assurée entre les professionnels 

du parcours de santé et les personnes qui ne 

maîtrisent pas ou imparfaitement le français.6

L’interprète en milieu médical et social exerce 

de façon quali� ée une fonction d’interface 

verbale entre plusieurs individus ou groupes 

ne parlant pas la même langue.

Il respecte un code de déontologie :

• GarantitȚune prestation de qualité.

• GarantitȚune utilisation adéquate des services.

•   Entraîne un impact positif sur la qualité des soins.

•   Renforce la cohérence du parcours du soin de santé 

du patient allophone avec une orientation et une prise 

en charge adaptée.

•   Permet l’ouverture des droits et donc de limiter 

les surcoûts (réadmission, erreurs médicales, 

complications, etc.).

•   Réduit les coûts de prise en charge par 

la réduction de dépenses inutiles : moins d’infos pour 

le soignant › plus large éventail de diagnostics différen-

tiels › augmentation des tests et examens de contrôle.

1. 2. 3. 4.
Respect 

de la traduction
Con� dentialité et 

secret professionnel
Impartialité Respect de 

l’autonomie 
de la personne7
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